
 
 
 
 
     
 
 
 
           
  

Échos du conseil 
 
SÉANCE DU 12 JUILLET 2010 
 
 
 
Acceptation provisoire de travaux  
 
On procède à l’acceptation provisoire des 
travaux suivants : 
 
♦ Agrandissement et réaménagement de 

l’hôtel de ville exécutés par 
l’entrepreneur Construction Doverco. 

♦ Construction d’un réseau d’éclairage, 
sur une partie de la rue Félix-Leclerc, 
exécutée par l’entrepreneur 
Construction J. Lacroix & Fils. 

 
 
Acceptation finale de travaux 
 
On procède à l’acceptation finale des 
travaux suivants : 
 
♦ Infrastructures municipales, rues 

Albert-Gingras et Dupuis, secteur de 
Saint-Canut, exécutées par 
l’entrepreneur Les Constructions 
CJRB. 

♦ Égout pluvial et installation de 
branchements de services, rue Charles, 
secteur de Saint-Janvier, exécutés par 
l’entrepreneur Excavation Denis 
Binette. 

 
Réfection de toiture 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Toitures Trois Étoiles, la 
soumission relative aux travaux de 
réfection de toiture, au 9420, rue de Belle-
Rivière, secteur de Sainte-Scholastique, 
pour un prix ne dépassant pas 62 250 $, 
incluant les taxes et les frais incidents. 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Toitures Trois Étoiles, la 
soumission relative aux travaux de 
réfection de toiture, à l’édifice Landry, 
situé rue de Belle-Rivière, secteur de 
Sainte-Scholastique, pour un prix ne 
dépassant pas 48 462 $, incluant les taxes 
et les frais incidents. 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit J. Raymond couvreur, la 
soumission relative aux travaux de 
réfection de toiture, au poste de pompage, 
situé au 17949, rue Victor, secteur de 
Saint-Janvier, pour un prix ne dépassant 
pas 23 748,90 $, incluant les taxes et les 
frais incidents. 
 

 
 
 
Aréna du secteur de Saint-Canut 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit la firme Uréthane supérieure 
de Québec, la soumission relative à 
l’application d’un enduit ignifuge sur la 
structure de la salle de mécanique de l’aréna, 
secteur de Saint-Canut, pour un prix total ne 
dépassant pas 30 814,88 $, incluant les taxes 
et les frais incidents. 
 
 
Terrain synthétique-soccer et football 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Grands Travaux Soter, la 
soumission relative à la construction d’un 
terrain synthétique-soccer et football, secteur 
du Domaine-Vert Nord, pour un prix ne 
dépassant pas 2 613 299,05 $, incluant les 
taxes et les frais incidents. 
 
 
Bibliothécaire adjointe 
 
On embauche Mme Stéphanie St-Jacques, à 
titre de cadre intermédiaire, à temps partiel, 
au poste de bibliothécaire adjointe, au Service 
de la bibliothèque, à compter du 14 septembre 
2010. 
 
Poste de mécanicien 
 
On nomme M. Jean-François Lachance, à titre 
de personne salariée régulière au poste de 
mécanicien, au Service de l’équipement et des 
travaux publics, à compter du 30 août 2010. 
 
Préposée au prêt 
 
On nomme Mme Suzanne Huot, à titre de 
personne salariée régulière à temps plein, au 
poste de préposée au prêt, au Service de la 
bibliothèque, à compter du 13 juillet 2010. 
 
Fonds de relève agricole 
 
La Ville verse à Érablière aux Quatre-Vents, 
une aide financière de 4 000 $, dans le cadre 
du Fonds de la relève agricole de Mirabel, 
pour un projet de création d’entreprises. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
     
 
 
 
           
  
 
 
 
 
 
Circulation de véhicules routiers 
 
La circulation de véhicules routiers sera 
restreinte à 60 km/h, sur une partie de la 
montée Villeneuve, secteur de Saint-
Augustin, sur une distance de 105 mètres, 
depuis l’entrée de la propriété sise au 7091, 
montée Villeneuve, et ce, pour la période 
du 19 au 29 août, soit pour la durée du 
Festival équestre de Mirabel. 
 
Appui à la Commissions scolaire 
de la Seigneurie-des-Mille-Iles 
 
On appuie sans réserve la demande la 
Commission scolaire de la Seigneurie-des-
Mille-Iles, concernant l’ajout d’espaces 
additionnels pour des écoles primaires et 
secondaire sur le territoire de Mirbel. 
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